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Didactique du droit II

Le droit et l’anthropocène : l’éducation 
à la durabilité par l’enseignement du 

droit



L’anthropocène et la durabilité
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L’anthropocène

D’un concept géologique …
= une nouvelle ère géologique 
caractérisée par le fait que l’humanité est 
la force principale capable de modifier le 
système terre (Crutzen)

… à un concept des sciences 
humaines utile pour repenser le droit

= la fin de la distinction nature-culture 
pour une nouvelle compréhension du 
monde et de notre manière de l’habiter
- en tenant compte des dimensions 

dépassant la seule humanité
- en tenant compte d’une situation de 

crise, voire d’un point de non-retour
- en tenant compte de la complexité et 

de l’interdisciplinarité des problèmes



L’anthropocène 
en sciences 

humaines

Une définition de ce concept pour les 
sciences humaines et sociales à l’aide 
de quelques textes fondamentaux 
(digérés et reformulés par ChatGPT) :
« Dans les sciences humaines et 
sociales, le concept d’anthropocène est 
utilisé pour penser les conséquences 
culturelles, politiques et sociales de 
l’emprise humaine sur la Terre, en 
particulier face aux crises écologiques 
contemporaines.
Il sert à interroger les récits de 
modernité, les rapports de pouvoir, les 
formes de vie et de responsabilité à 
l’ère où les activités humaines modifient 
profondément les conditions de vie sur 
la planète. »



L’anthropocène 
et le droit

« Ce concept nous oblige à penser le droit 
de manière très globale
- pour ne plus se contenter d’étudier la 

règle actuelle pour l’appliquer
mais pour
- se demander pourquoi la règle a existé
- analyser ce que la règle a provoqué
- réfléchir aux causalités juridiques des 

résultats scientifiques avérés de l’impact 
des activités humaines sur la planète

- s’interroger sur la manière dont on a 
produit le droit. »

   Prof. Mathilde Hautereau-Boutonnet
« Ces questionnements devraient permettre 
réfléchir à la légitimité de l’ordre juridique 
lui-même dans les rôles qu’il a dévolu à 
l’Etat, aux entreprises et aux individus. »
   Prof. Laurent Fonbaustier
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Les 9 limites planétaires de 
Rockström, de l’Université de 
Stockholm 
(https://www.stockholmresilience.
org/research/planetary-
boundaries.html, consulté le 
20.03.2026)

https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
https://www.stockholmresilience.org/research/planetary-boundaries.html
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Le modèle économique du donut de Kate Raworth

(https://donut.brussels/kesako/, consulté le 20.03.2026)

https://donut.brussels/kesako/


La durabilité 
« forte » 

« Le terme “durabilité” désigne un 
fonctionnement des sociétés humaines, en 
particulier dans leur relation à 
l’environnement naturel, qui assure leur 
stabilité à long terme et rend possible 
l’épanouissement humain au travers des 
générations.
Cela implique de maintenir l’impact des 
activités humaines dans les limites 
écologiques de la planète, tout en assurant 
les besoins fondamentaux de toutes et tous 
et en favorisant l’équité dans toutes ses 
dimensions. »
(Centre de compétences en durabilité de l’UniL)

« Forte », car priorité du respect des limites des 
écosystèmes planétaires et du principe de justice 
sociale par rapport aux gains économiques.

https://www.unil.ch/unil/fr/home/menuinst/universite/organisation-universite/unites-et-services/centre-de-competence-en-durabilite.html
https://www.unil.ch/unil/fr/home/menuinst/universite/organisation-universite/unites-et-services/centre-de-competence-en-durabilite.html


L’anthropocène et la durabilité
dans le droit suisse
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Réflexion individuelle : quelle « durabilité » 
dans l’ordre juridique suisse ?

Prenez connaissance du document présentant 
l’intégration de la notion de « durabilité » dans notre 
Constitution fédérale.

En fonction des informations présentées dans ce 
document et en consultant notre Constitution 
fédérale dans le RS en ligne, déterminez les 
caractéristiques principales de la notion de durabilité 
selon notre Constitution.

10
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La durabilité 
dans la 

Constitution 
fédérale



La durabilité 
« forte »dans 

notre 
Constitution ? 

Jean-François Aubert et Pascal Mahon :
- établir un équilibre entre la protection de 

l’environnement et de la nature et les 
besoins de l’être humain 

- mettre l’accent sur la capacité de la 
nature à renouveler elle-même ses 
ressources

- satisfaire les besoins des générations 
présentes sans compromettre ceux des 
générations futures 

- englober les dimensions économique et 
sociale : préserver le développement et 
l’efficience économiques ainsi que la 
solidarité sociale
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Les domaines du 
droit touchés par 
la problématique 
de la durabilité

Droit de l’environnement
(protéger l’environnement des atteintes de 

l’homme et préserver les ressources)

Droits humains
(assurer une qualité de vie à tout 
être humain, liberté économique)

Droit économique
(encadrer la vie économique : la 

politique de l’Etat, les entreprises 
et les acteurs privés, les 

comportements individuels )

Le fonctionnement de l’Etat de 
droit et de la démocratie

(le respect des lois, la 
participation aux décision)

Le droit international
(les accords de libre échange, 
l’encadrement des entreprises 

multinationales, les accords sur le climat)

Les droits réels
(la notion de propriété, la 

gestion des biens communs)

Le droit des personnes
 (la personnalité juridique des 

animaux, de la nature, des 
générations futures)

Le droit fiscal et de la finance
(les taxes, impôts, subventions, 

le rôle de la monnaie, le 
financement par les banques)

Le droit du travail
(les conditions de travail, les 

formes alternatives de travail)

Le droit de la consommation
(la protection des consommateurs, 

la traçabilité et les contrôles)

Le droit de l’éducation
(l’éducation à la 

durabilité)

Le droit pénal
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Constitution
Préambule

(responsabilité envers la 
Création et les générations 

futures)

Droits 
fondamentaux

(droit à la vie à 
droit à un 

environnement 
sain)

Droit 
administratif

de 
l’environnement 

(principes 
généraux, 

nature, eau, 
animaux, 

territoires,…)

du travail 
(protection du 

travailleur, 
environnement 

de travail, …)

de l'éducation 
(EDD)

Droit des 
procédures 

(qualité pour 
agir et droit de 

recours)

Droit pénal de 
l’environnement 

(criminalité 
écologique, 

écocide, justice 
climatique)

Droit des 
personnes
(distinction 
personne-

chose, exercice 
des droits civils, 

statut des 
animaux et des 
autres entités)

Droit de la 
famille et 

des 
successions 
(protection 
des enfants, 

prise en 
compte des 
générations 

futures)

Droits réels 
(limitation 

de la 
propriété 

individuelle, 
gestions 
des biens 

communs)

Droit des 
obligations 
(obligations 

contractuelles 
spécifiques, 
RC, enrichis-

sement 
illégitime)

Droit 
commercial 

(formes 
juridiques 

des sociétés, 
gouvernance 
d'entreprise, 

politique 
économique, 

droit 
bancaire et 

de la finance)

Art. 2 Buts
(Développement durable, 
conservation durable des 

ressources)

Art. 73 Développement durable
(équilibre entre la nature et son 

utilisation par l’être humain)

La durabilité 
dans notre ordre 

juridique
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Pour promouvoir une durabilité forte, faut-il changer fondamentalement 
notre ordre juridique ou suffit-il de l’amender ?
Notre ordre juridique actuel permet-il de mettre en œuvre d’autres 
systèmes économiques plus respectueux de notre planète (économie du 
donut, économie participative, économie circulaire, économie de la 
décroissance, …) ?

Répondez à quelques 
questions (oui/non) sur le 
questionnaire en ligne : 
https://forms.office.com/e/
EU9RMxwQ6K?origin=lpr
Link 

https://forms.office.com/e/EU9RMxwQ6K?origin=lprLink
https://forms.office.com/e/EU9RMxwQ6K?origin=lprLink
https://forms.office.com/e/EU9RMxwQ6K?origin=lprLink
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Les 
arguments 

faisant 
confiance à 
notre ordre 

juridique

• Les principes de base de la durabilité sont 
déjà présents (développement durable, 
principes du droit de l’environnement, 
droits fondamentaux,…).

• Il suffit de modifier les lois existantes pour 
être plus strict, plus clair, plus exigeant.

• On peut augmenter les sanctions et créer 
de nouvelles incitations (amendes, taxes, 
subventions, …).

• On peut créer de nouvelles lois pour 
assurer la transition énergétique et 
renforcer la lutte pour le respect des limites 
planétaires dans la ligne de ce qui a déjà 
été fait.

• On peut mieux cadrer les lobbies et leur 
influence sur le système politique pour 
équilibrer les forces en présence.



Les 
arguments 

plaidant 
pour une 

refonte de 
notre ordre 

juridique

• Les nouvelles lois prennent trop de temps 
pour être mises en place; ce sera trop tard.

• Une refonte du système au niveau mondial est 
indispensable pour avoir les effets escomptés.

• L’ordre juridique est trop fragmenté alors que 
la problématique est transversale et nécessite 
une approche globale.

• Certains principes ne sont pas viables : le 
développement durable n’est plus possible, le 
principe du pollueur-payeur n’empêche pas la 
pollution,… Il faut changer de système pour 
passer à une durabilité « forte ».

• Un changement culturel et politique est 
nécessaire pour abandonner la logique 
productiviste; l’ordre juridique devrait donc 
refléter ce changement de paradigme 
(changer les valeurs, la hiérarchie des droits, 
les acteurs, les buts, les institutions juridiques, 
le système de financement prévu le droit,…)



L’éducation à la durabilité
et l’éducation à la durabilité en
droit
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5 axes pour 
enseigner la 
durabilité et 

leur traduction 
possible en 

droit

1. Recréer un lien au monde 
repérer ce qui vaut la peine d’être protégé 
par le droit

2. Comprendre le monde et son 
évolution
identifier la complexité des enjeux 
environnementaux à traiter juridiquement

3. Questionner le monde, ses cadres 
de référence et notre façon d’y vivre

 questionner l’ordre juridique en tenant 
compte de notre entrée en anthropocène

4. Réimaginer le monde et penser le 
changement
modifier ou créer de nouvelles institutions 
juridiques pour imaginer un autre futur

5. Agir au sein du monde et participer à 
sa transformation
collaborer pour concrétiser un projet en 
droit au sein de la classe ou de l’école
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Enseignement orienté 
durabilité « faible »

Enseignement orienté 
durabilité « forte »

• Anthropocentrisme
• Non priorisation des enjeux 

socio-environnementaux
• Continuité structurelle

• Réflexion autour de types de 
changements peu 
transformatifs

• Accent sur l’exercice d’un 
agir émancipateur peu 
marqué

• Biocentrisme
• Priorisation des enjeux 

socio-environnementaux
• Remise en discussion des 

modèles socio-économique 
et juridique dominants

• Réflexion autour de types de 
changements très 
transformatifs

• Accent marqué sur 
l’exercice d’un agir 
émancipateur



25



26

Des institutions juridiques à questionner à l’aune 
de l’anthropocène et à enseigner dans une 

perspective d’éducation à la durabilité

Constitution
Préambule

(responsabilité envers la 
Création et les générations 

futures)

Droits 
fondamentaux

(droit à la vie à 
droit à un 

environnement 
sain)

Droit 
administratif

de 
l’environnement 

(principes 
généraux, 

nature, eau, 
animaux, 

territoires,…)

du travail 
(protection du 

travailleur, 
environnement 

de travail, …)

de l'éducation 
(EDD)

Droit des 
procédures 

(qualité pour 
agir et droit de 

recours)

Droit pénal de 
l’environnement 

(criminalité 
écologique, 

écocide, justice 
climatique)

Droit des 
personnes
(distinction 
personne-

chose, exercice 
des droits civils, 

statut des 
animaux et des 
autres entités)

Droit de la 
famille et 

des 
successions 
(protection 
des enfants, 

prise en 
compte des 
générations 

futures)

Droits réels 
(limitation 

de la 
propriété 

individuelle, 
gestions 
des biens 

communs)

Droit des 
obligations 
(obligations 

contractuelles 
spécifiques, 
RC, enrichis-

sement 
illégitime)

Droit 
commercial 

(formes 
juridiques 

des sociétés, 
gouvernance 
d'entreprise, 

politique 
économique, 

droit 
bancaire et 

de la finance)

Art. 2 Buts
(Développement durable, 
conservation durable des 

ressources)

Art. 73 Développement durable
(équilibre entre la nature et son 

utilisation par l’être humain)
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La distinction entre droit public et droit privé

Et si cette distinction 
issue du droit romain 
devait être repensée 
pour tenir compte des 
relations entre les 
habitants de la terre 
et leur planète ?
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La distinction entre les personnes et les 
choses

Sujet de droits Objet des droits

Et si cette vision 
binaire issue du droit 
romain devait être 
repensée pour mieux 
tenir compte de 
l’importance de notre 
environnement ?
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La protection des droits humains : du droit à la vie au 
nouveau droit à un environnement sain et durable

Et si les droits humains devaient être 
repensés pour mieux intégrer les non-
humains et dépasser une conception 
trop anthropocentrée du droit ?
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La notion de propriété individuelle et la 
gestion des biens communs

La propriété implique la maîtrise totale et exclusive 
de la chose, soit le droit (641 I CC) :

– d’en user (s’en servir)
– d’en jouir (d’en percevoir les fruits)
– d’en disposer (matériellement ou juridiquement)

Et si la notion de propriété devait être 
repensée pour mieux gérer les biens 
individuels et communs de notre planète ?
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La gouvernance et la responsabilité des 
entreprises

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/geset
zgebung/verantwortungsvolle-unternehmen.html 

Et si …  ?

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/verantwortungsvolle-unternehmen.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/verantwortungsvolle-unternehmen.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/verantwortungsvolle-unternehmen.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/verantwortungsvolle-unternehmen.html


Problématiser l’enseignement du 
droit pour aborder les questions de 
durabilité

32



Un monde 
problématique

(M. Fabre)

Les questions socialement vives 
(QSV) sont des questions 
interrogent les fondements de nos 
sociétés (cf. les questions 
précédentes).

Ces QSV deviennent récurrentes 
permettent de qualifier notre monde 
actuel de « problématique ».

D’où le rôle de l’enseignement : 
comment préparer les élèves à ce 
monde problématique ?
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La transposition didactique : un travail 
constant de l’enseignant



Des problèmes 
en droit :

une évidence !

Le droit n’existe que pour 
résoudre des problèmes !

On peut donc :

• chercher/comprendre/appliquer des 
règles légales pour résoudre des 
problèmes (cf. la résolution de cas 
classique)

• créer/critiquer/modifier des institutions 
juridiques pour résoudre des problèmes 

élaborer des séquences 
d’enseignement basée sur la 
résolution de problèmes pour 
appréhender des concepts 
juridiques 



Problématiser 
l’enseignement 

du droit

1. Déterminer un concept / une 
notion juridique à apprendre

2. Faire émerger les représentations 
des élèves concernant ce concept

3. Formuler un objectif : combler 
l’écart entre les représentations 
des élèves et la notion juridique à 
acquérir

4. Formuler un problème à résoudre 
pour faire évoluer les 
représentations des élèves 



Une démarche 
classique de 

l’enseignement 
par problèmes

Formulation et compréhension du problème 

Travail de recherche en groupes d’élèves

Mise en commun des productions des 
groupes

Synthèse de l’activité et 
institutionnalisation des savoirs par 

l’enseignant



Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
en droit

Déterminer un 
problème social et 
une situation de 

conflit

Identifier les 
enjeux et poser le 

problème en 
termes juridiques

Trouver et 
analyser 

l’institution 
juridique topique

Appliquer les 
règles de droit 
actuelles à la 

situation

Evaluer la réponse 
et l'efficacité de 
l’ordre juridique 

actuel

Proposer des 
améliorations du 
système juridique

Raisonnement par 
syllogisme / par 

pesée des intérêts



Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
en droit

Raisonnement par 
syllogisme / par 

pesée des intérêts

J.-M. Thorin, visite de stage 12.11.2025



40

Un enseignement « classique » 
du droit pour

• connaître notre ordre juridique 
et les règles essentielles

• maitriser un raisonnement 
juridique

• appliquer le droit actuel afin de 
résoudre des problèmes tirés 
de vie quotidienne

Un enseignement du droit dans un 
« monde problématique » pour

• évaluer et critiquer l’efficacité et 
la pertinence du droit actuel

• questionner les règles et refaire 
la pesée des intérêts qui a 
conduit à leur élaboration

• trouver de nouveaux consensus 
pour de nouveaux droits ou 
principes juridiques

Résoudre un problème 
actuel en appliquant une 

règle de droit donnée

Problématiser
une règle de droit actuelle 

pour aborder une 
question socialement vive
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« § 2. Une problématologie juridique ? »
« Le juriste compétent qui expose et décrit savamment les 
dispositions légales et positions prétoriennes sur telle difficulté, 
traite d'une question. Ce dont il est question, c'est cette difficulté. 
Ce qui est en question, c'est le droit qui va guider le 
raisonnement à élaborer. Notre juriste ne peut tenter de le dire 
qu'au vu des circonstances très précisément recensées d'une 
espèce. Alors, le droit sera en question. À défaut, il sera 
seulement question de règles de droit et de positions 
prétoriennes et des indications qu'elles fournissent.
Le droit est en question chaque fois qu'il en est question.
La mise en œuvre d'une règle est une remise en question de 
cette règle. En la confrontant au « résultat » auquel elle paraît 
pouvoir aboutir, l'occasion est donnée d'éprouver son sens, sa 
légitimité, sa portée. »

Atias Ch., Questions et réponses en droit, 2009, p. 60



Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
en droit

Déterminer un 
problème social et 
une situation de 

conflit

Identifier les 
enjeux et poser le 

problème en 
termes juridiques

Trouver et 
analyser 

l’institution 
juridique topique

Appliquer les 
règles de droit 
actuelles à la 

situation

Evaluer la réponse 
et l'efficacité de 
l’ordre juridique 

actuel

Proposer des 
améliorationsdu 

système juridique
De ce sens, Margarida 
Garcia distingue

- un juriste-cartographe,

- un juriste-voyageur,

- et un juriste-architecte.
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« Si le juriste-cartographe est celui qui dessine la carte normative, le
juriste-voyageur est celui qui fait le voyage disciplinaire. Il part à la 
découverte, c’est un explorateur. Il n’est pas engagé par un point de vue 
normatif, pas plus qu’il ne suit les conventions du point de vue interne : 
il adopte volontairement des lunettes pour les observer à travers un 
autre prisme que celui qui est fourni par le système de droit. Il valorise 
ainsi la prise de distance par rapport au regard interne, celle-ci étant 
essentielle à une observation qui se veut détachée et autonome 
relativement au point de vue normatif. » p. 670
(…) le juriste-architecte veut transformer le paysage, changer le 
monde. Il n’est pas contemplatif mais combatif. Le juriste-architecte 
prend au sérieux le point de vue des groupes sociaux et adopte, à un 
moment ou l’autre du cycle de la recherche et parfois seulement une 
fois celle-ci réalisée, une attitude partisane. » p. 672 

Garcia M., «Droit, aliénation et créativité», Les Cahiers de droit, 61(3), 2020



Activité en groupe

En tenant compte du document sur l’enseignement 
organisé dans une perspective d’éducation à la 
durabilité distribué et des remarques sur la 
problématisation d’une séquence de droit,
vous proposez un scénario didactique pour une leçon 
de droit au secondaire II sur l’encadrement juridique des 
entreprises à l’aide des documents remis.
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La gouvernance et la 
responsabilité des 

entreprises

 
 

Le débat en Suisse sur le salaire des  
plus grands patrons bouge enfin 

 
 

 
 
 

 
 
© Chappatte 
http://www.globecartoon.com/dessin 
 
Le Temps, 6 mars 2007 
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https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/arc
hiv/aktienrechtsrevision14.html 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/archiv/aktienrechtsrevision14.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/archiv/aktienrechtsrevision14.html
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20 novembre 2020
9 février 2025
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La gouvernance et la responsabilité des 
entreprises
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Rédiger un texte juridique (une règle légale, une décision 
de justice, un contrat,…) pour traduire en droit un choix 
politique ou la volonté d’une partie
Des ressources à mobiliser 
(savoirs, savoir-faire, …) :

Des familles de situation de tâches 
complexes :

• connaître le vocabulaire juridique 
connaître la structure d’un texte 
juridique (règle légale, jugement, 
contrat,…)

• Définir une institution juridique et 
en déterminer les buts

• identifier les arguments dans des 
prises de position d’experts

• lire l’actualité juridique en lien 
avec l’actualité politique et 
économique

• analyser des documents présentant une 
institution juridique (des extraits de 
textes légaux, de communiqués du CF, 
de doctrine, de médias, …)

• rédiger des arguments critiques sur le 
fonctionnement d’une institution 
juridique sur la base d’avis d’experts 

• rédiger une initiative ou une nouvelle 
règle légale pour trouver une solution 
juridique à un problème social

• organiser des débats en classe

Une compétence juridique à travailler :
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Des questions sociales (vives ? actuelles ?) : la rémunération des top managers 
/ les quotas féminins / des entreprises responsables …

Une question juridique : comment modifier la législation pour répondre à ces 
questions ?

Initiative 
Minder

Révision 
du droit 
de la SA

Initiative 
1:12

Une question juridique (et économique) de fond : la gouvernance d’entreprise

Qui détient, ou devrait détenir, le pouvoir dans les entreprises commerciales ?
Qui est responsable de quoi ?

Les 
actionnaires

Les 
administrateurs

Les directeurs

Les réviseurs

Les 
travailleurs

Initiative 
Entreprises 

responsables

La société civile

Le politique

Initiative 
limites 

planétaires
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Qui détient le pouvoir dans 
l’entreprise ?
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Une tendance : renforcer le statut juridique de 
l’actionnaire

Un nouveau 
chapitre entré 
en vigueur le 
01.01.2023
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Une tendance : renforcer le statut juridique de 
l’actionnaire

Mais quel est l’organe / quels sont les organes de la société qui a / 
qui ont un devoir de diligence et de fidélité vis-à-vis de la société ?

Peut-on vraiment parler de « démocratie ou république des 
actionnaires » et renforcer le rôle de l’Assemblée générale grâce cet 

argument ?
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